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SSSUUURRRVVVEEEIIILLLLLLAAANNNCCCEEE   IIINNNTTTEEERRRMMMIIITTTTTTEEENNNTTTEEE   DDDEEESSS   CCCHHHAAAUUUDDDIIIEEERRREEESSS   
SSSIIICCC   IIINNNTTTRRRAAA   ---   111   JJJOOOUUURRR 

 
OOObbb jjj eeeccc ttt iii fff sss    :::    
Donner aux conducteurs de chaudières les 
connaissances nécessaires à la surveillance de 
chaufferies en présence intermittente. 
 
PPPeeerrr sss ooonnnnnneeesss    ccc ooonnnccceeerrrnnnéééeeesss    :::    
Responsables de la conduite des chaudières. 
 
PPPrrrééérrr eeeqqquuu iii sss    :::    
Bon niveau technique, CAP ou équivalent, 
connaissance des chaufferies recommandée. 
 

FFFrrraaaiii sss    dddeee   pppaaarrr ttt iii ccc iii pppaaattt iii ooonnn   :::   
2035 € H.T. pour 1jour de formation sur site 
 
Comprenant :  

o Préparation, 
o Notre prestation de formation, 
o Les supports pédagogiques, 
o Les frais de voyage et de séjour du 

formateur 
 

LLL iii eeeuuu    :::       
Votre site d’exploitation   
 
DDDuuurrréééeee   :::       
1 jour, soit 8 heures 
 

DDDaaattt eee   :::    
 A fixer d’un commun accord 
 

LLLoooggg iii sss ttt iii qqquuueee   :::  
Une salle avec mur/écran permettant la vidéo 
projection et un tableau, ou paper board. 
L’accès à la chaufferie, dans le respect des règles de 
sécurité. 
 
AAAnnn iiimmmaaattt iii ooonnn    :::    
Formateurs spécialisés ayant une grande pratique 
dans le domaine des chaudières 
 

 
PPPrrroooggg rrraaammmmmmeee   :::       
   
   
AAAddd aaappp ttt ééé   ààà   ccc hhh aaaqqq uuu eee   mmm ooo ddd eee   ddd ’’’ eeexxx ppp lll ooo iii ttt aaattt iii ooo nnn    –––   NNNFFFEEE   333222...000222000   –––   TTTRRRDDD   666000444   
BBB WWW   777222   –––   AAAQQQUUUAAAPPP   
   
   
 
• Aspect réglementaire (décrets du 02  avril 1926, du  13 décembre 

1999, du 15 mars 2000 du 30 mars 2005, Arrêté Minis tériel du 1er 
février 1993, du 11 septembre 1998), différents mod es de 
surveillance possibles, 

• Sensibilisation aux risques potentiels présentés par  les 
chaudières à vapeur, exemples d'accidents. 

• Technologie des capteurs et organes de sécurité maî trisant les 
paramètres suivants : niveau d'eau, pression vapeur , 
alimentation en combustible, contrôle de présence d e flamme, 
pression d'air, comburant, démonstration de la fiab ilité des 
systèmes, tranquillité des participants. 

• Appréciation des dérives et anomalies, actions cons équentes du 
personnel de surveillance, 

• Travaux pratiques en chaufferie, localisation géogr aphique des 
appareils et circuits, réalisation des tests de con trôle des 
sécurités principales.  

 
 

 
 

 

 
Modalités : 
- Renseigner le bulletin d'inscription joint, une convention bilatérale sera établie. 
- Pendant la durée du cycle, le personnel stagiaire conserve sa qualité de salarié, au regard de la législation concernant la 

Sécurité Sociale, les accidents du travail et la maladie. 
- Les entreprises affiliées à un organisme de formation gestionnaire de leurs fonds doivent informer celui-ci de leur intention 

de participation à ces stages. Cet organisme se mettra alors directement en rapport avec BABCOCK WANSON, pour 
constituer le dossier correspondant à l'inscription du stagiaire. Dans ce cas la facture de formation sera envoyée directement 
à l'organisme. 

- Tous nos stages sont limités à huit personnes pour des raisons évidentes d'efficience. 
- Une attestation de stage sera remise à chaque participant. 
 

 


